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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

D’après les chiffres de l’Institut fédéral de recherches sur la forêt, la neige et le
paysage, les intempéries ont causé, au cours de l’année 2002, des dégâts pour un
montant total de 250 millions de francs. Quatre personnes ont perdu la vie et douze
ont été blessées. Les fortes pluies ont conduit à des inondations, des glissements de
terrains et des coulées de boue responsables de 70% des dommages. Les premières
intempéries sont survenues en mai : de fortes pluies ont causé des dégâts surtout dans
les cantons d’Uri et du Tessin. En juillet, un orage a provoqué un grand nombre
d’inondations dans la région du Napf (BE/LU). Au mois de novembre, les cantons des
Grisons et du Tessin ont été particulièrement touchés. Uri, Vaud et Genève ont
également subi les affres de la météo. Durant ce seul mois, près de 190 millions de
francs de dégâts ont été comptabilisés. Les dégâts annuels dus à la grêle se sont
montés à 27 millions. Les dommages causés par les chutes de pierres et les
éboulements ont atteint 4 millions. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.11.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Gewässerschutz

Après dix ans de lutte pour l’assainissement du lac Léman, la Commission
internationale pour la protection des eaux du Léman (CIPEL) a annoncé que celui-ci se
portait mieux. La concentration de phosphore a chuté en 2001 à 34,2 mg/l
(microgrammes par litres), soit 35% de moins. Le but à atteindre pour 2010 est de
l’ordre de 20 microgrammes, soit un état écologique optimal. Le chlorure (industrie et
sel de déneigement) a passé de 2,7 mg/l en 1971 à 7,4 mg/l en 2000. Les poissons nobles
(ombles, chevaliers et féras) ont fait un retour remarqué. En 2000, quelque 80 tonnes
d’ombles ont été pêchées, contre 48 tonnes en 1991. Le taux de mercure dans la chair
des poissons est retourné à des valeurs proches du naturel. En 1974, la chair de la lotte
en contenait 500 microgrammes par kilo, contre environ 50 en 2000. Autre aspect
réjouissant; l’augmentation constante des capacités des stations d’épuration. Près de
90% de la population était raccordée à des STEP en 2000, contre environ 80% en 1991.
Toutefois, la qualité biologique des 10% des cours d’eau restants est considérée
comme très mauvaise. Lors de ce bilan, le CIPEL a lancé un cri d’alarme afin d’alerter
l’opinion publique sur la disparition des produits sans phosphates pour les lave-
vaisselles. La Commission a promis de publier pour l’automne 2003 une étude
approfondie pour un phénomène qu’elle jugeait inquiétant. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 04.06.2002
PHILIPPE BERCLAZ

Mit dem 1992 in Kraft getretenen Gewässerschutzgesetz wurden die Kantone zur
Gewässersanierung angehalten, um in Flüssen unterhalb von bestehenden Kraftwerken
bis Ende 2012 eine ausreichende Restwassermenge sicherzustellen. Im Berichtsjahr
wurde bekannt, dass nur die Kantone Basel-Landschaft und Genf dieser Verpflichtung
fristgerecht nachkommen können. In 16 Kantonen könne die Gewässersanierung
voraussichtlich 2015 abgeschlossen werden; die restlichen Kantone – mit Ausnahme von
Schaffhausen und Appenzell Innerrhoden, die keinen Sanierungsbedarf aufwiesen –
befänden sich noch stärker im Verzug. Dieser Umstand, der zur Verendung von
Tausenden von Fischen und Kleinlebewesen führe, erzürnte Umwelt- und
Fischereiverbände. Die Kantone begründeten die Verzögerungen mit
Kapazitätsengpässen, anderweitigen Prioritäten – namentlich die Gefahrenkarte und
die Festlegung des Gewässerraumes – sowie mit schleppenden Verhandlungen mit den
Kraftwerkbetreibern. 3

KANTONALE POLITIK
DATUM: 11.06.2013
MARLÈNE GERBER

Quatre ans après la fin du délai fixé dans la loi sur la protection des eaux (LEaux) pour
l'assainissement des tronçons à débit résiduel en aval des prises d’eau concédées
avant 1992, seuls trois quarts des prélèvements d'eau ont été assainis. En 2014,
l'enquête de l'OFEV révélait la lenteur des cantons concernés – tous les cantons
exceptés Schaffhouse, Bâle-Ville et Appenzell Rhodes-Intérieures – dans l'exécution de
la tâche. Le Conseil fédéral avait donc exhorté les autorités compétentes de remplir
leur obligation. Seuls Genève et Bâle-Ville ont respecté le délai. Les cantons de Soleure

KANTONALE POLITIK
DATUM: 30.05.2017
DIANE PORCELLANA
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et d'Uri y sont parvenus avec deux ans de retard. Pour les autres cantons, les travaux
d'assainissement sont encore en cours. Parmi les mauvais élèves figurent le Valais, le
Jura et Appenzell Rhodes Extérieures. Depuis 2014, ils ont toutefois accéléré la
cadence. Actuellement, le Valais doit encore procéder à un tiers des 250 prélèvements
restants, et le canton des Grisons à un quart. La Confédération espère la fin de
l'assainissement d'ici 2018. 4

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Luftreinhaltung

Le début de l'année 1989 a vu se développer sur les villes suisses un important smog.
L'absence de vent et le beau temps dû à un anticyclone pratiquement immobile ont
maintenu à basse altitude toutes les émanations polluantes telles que, principalement,
le dioxyde de soufre (SO2) - provenant des installations de chauffage – et le NO2 –
provenant du trafic automobile –. Contrairement aux hivers précédents, c'est le NO2
qui fut la cause majeure de ce smog. Ceci conduisit à une série de recommandations
de la part des autorités, notamment en vue de protéger les personnes sensibles
(enfants, personnes âgées). A Genève, le Conseil d'Etat avait pris la décision de limiter la
circulation des voitures non équipées de catalyseurs (plaques minéralogiques impairs
les jours impairs, plaques pairs les jours pairs) si le taux de NO2 se maintenait trois
jours au-dessus de 160 microgrammes/m3, ce qui, de justesse, ne se produisit pas. 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.07.1989
SERGE TERRIBILINI

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 7

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND
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Bodenschutz

Genève, premier canton a avoir créé un réseau d'observation des sols couvrant tout
son territoire, a rendu public le résultat des mesures effectuées. Des concentrations
élevées, mais pas alarmantes, de certains métaux lourds ont pu être décelées.
Cependant, la généralisation de l'essence sans plomb et de l'agriculture intégrée
devrait permettre d'y remédier au moins partiellement. Globalement, la situation a été
considérée comme satisfaisante. 8

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Allgemeiner Umweltschutz

Genf zählt zu einem der weltweit verteilten Standorte, die globale Umweltdaten
sammeln und aufbereiten. Im Oktober beschloss die Regierung, das zu diesem Zweck
geschaffene und gemeinsam mit dem Umweltprogramm der Vereinten Nationen (UNEP)
und der Universität Genf geführte Zentrum für weitere fünf Jahre und mit einem
Beitrag von CHF 400'000 zu unterstützen. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.10.2013
MARLÈNE GERBER

Das Verdikt zur Volksinitiative "Grüne Wirtschaft" fiel an der Abstimmung vom 25.
September 2015 schliesslich deutlicher aus als die Trendumfragen 10 Tage vor der
Abstimmung hatten vermuten lassen. Nur gerade 36,4% der Stimmenden legten an der
Urne ein Ja ein und auf mehrheitliche Zustimmung stiess die Volksinitiative der Grünen
lediglich im Kanton Genf (51,9%). Im interkantonalen Vergleich zeigte sich, dass das
Anliegen in der Westschweiz und im Tessin sowie im Stadtkanton Basel auf leicht
stärkeren Zuspruch stiess als in den deutschsprachigen Kantone, obschon letztere
tendenziell umweltfreundlicher stimmen als die lateinische Schweiz. Mit
Zustimmungsraten zur grünen Initiative um ein Fünftel bis zu einem Viertel in einigen
ländlichen Kantonen der Deutschschweiz – namentlich Appenzell Innerrhoden,
Nidwalden, Obwalden und Uri – war davon jedoch nicht mehr viel zu merken. 
Zufrieden zeigte sich das bürgerliche Gegenkomitee: Die Stimmbürgerschaft hätte sich
nicht von „sympathisch klingenden Initiativnamen und den immer kurioser werdenden
leeren Versprechungen der Initianten täuschen lassen" (NZZ, 26.9.). Auf der anderen
Seite liess man verlauten, man habe die „Angstkampagne", in der die Gegner ihre
„Unverfrohrenheit" durch die Verbreitung „faktenfreie[r] Behauptungen" demonstriert
hätten, unterschätzt (SGT, 26.9.). Nichtsdestotrotz gab man sich sowohl bei den
Befürwortern als auch von Seiten des Bundesrates überzeugt, dass dies erst der
Startschuss zur Diskussion von Massnahmen zur Förderung der Grünen Wirtschaft
gewesen sei. Immerhin hätte im Vergleich zum Wähleranteil der Grünen Partei ein
deutlich höherer Prozentsatz der Initiative zugestimmt, trösteten sich Vertreterinnen
und Vertreter der Grünen. Eine ressourcenschonende Wirtschaft werde aktuell auch
mit der Energiestrategie 2050, die zu jenem Zeitpunkt dem Parlament zur
Schlussabstimmung vorlag, angestrebt, liess Bundesrätin Leuthard verlauten. SVP und
FDP hingegen interpretierten das Abstimmungsresultat als grundsätzliche Ablehnung
staatlicher Eingriffe zum Wohle einer ökologischen Wirtschaft und forderten aus
diesem Grund etwas lauter als auch schon die Beendigung des 2013 vom Bundesrat
verabschiedeten "Aktionsplans Grüne Wirtschaft". 

Abstimmung vom 25. September 2016

Beteiligung: 43,0%
Ja: 819'770 (36,4%) / 1 Stand
Nein: 1'430'273 (63,6%) / 19 6/2 Stände

Parolen:
– Ja: SP, GPS, GLP, EVP; VCS, SKS, Swisscleantech. 
– Nein: SVP, FDP CVP(2*), BDP(1*); Economiesuisse, SGV, SBV, HEV.
* Anzahl abweichende Kantonalsektionen in Klammern 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 25.09.2016
MARLÈNE GERBER
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Eine Standesinitiative des Kantons Genf verlangt einen besseren Schutz bei
Chlortransporten und zwar insofern, als dass der Transport grosser Mengen von Chlor
verboten und Unternehmen, die auf grosse Mengen desselben angewiesen sind,
verpflichtet würden, diese vor Ort herzustellen. Der Kanton begründete sein Anliegen
mit den rasant angestiegenen Chlortransporten von Genf zu den Chemiewerken im
Wallis; die Zahl der Eisenbahntransporte habe sich in den letzten zehn Jahren
verdoppelt. Bei einem Unfall wäre mit verheerenden gesundheitlichen und
ökologischen Folgen zu rechnen. Ferner schränkten die Gefahren den Wohnungsbau in
Gleisnähe ein, was bei der herrschenden Wohnungsnot nicht sinnvoll sei. 
Von einem so ausgestalteten Verbot wollte die erstberatende KVF-SR aufgrund
laufender Arbeiten indessen nichts wissen. Diese umfassen die Unterzeichnung eines
Abkommens durch die betroffenen Unternehmen – ein im September 2016
umgesetztes Unterfangen –, worin Massnahmen zur Risikoverminderung, so etwa die
Reduzierung der Zuggeschwindigkeit oder die Wahl alternativer, kürzerer Routen,
festgelegt wurden. Wegen fehlenden Handlungsbedarfs empfahl die Kommission ihrem
Rat einstimmig, dem kantonalen Anliegen keine Folge zu geben. Zum selben Schluss kam
die KVF-SR bezüglich einer von den Genfer, Walliser und Waadtländer Grünen
eingereichten Petition "Chlor-Transporte stoppen, um die Bevölkerung zu schützen und
den Wohnungsbau zu ermöglichen" (Pet. 15.2011). In der Wintersession 2016 folgte der
Ständerat seiner Kommission und gab der Standesinitiative keine Folge. 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 13.12.2016
MARLÈNE GERBER

In der Frühjahrssession 2017 äusserte sich auch der Nationalrat negativ zu einer
Standesinitiative des Kantons Genfs, welche den Transport grosser Mengen von Chlor
verbieten wollte, womit das Anliegen erledigt wurde. Die grosse Kammer, die das
Anliegen mit 118 zu 50, in erster Linie von linker Seite stammenden Stimmen, bachab
schickte, stützte sich bei ihrem Entscheid auf die Empfehlung einer grossen Mehrheit
der KVF-NR. Diese wies – ebenso wie ihre Schwesterkommission im Vorjahr – auf das
im Herbst 2016 auf freiwilliger Basis erarbeitete Abkommen zur Risikominderung bei
Chlortransporten hin. 12

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2017
MARLÈNE GERBER

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 13

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 14

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
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responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 15

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 16

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
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d'action du Conseil fédéral. 17

Abfälle

Chargée de se prononcer sur l'opportunité de construire les usines d'incinération
d'ordures ménagères (UIOM) de Posieux (FR) et de Lausanne eu égard aux surcapacités
des fours des Cheneviers (GE), une commission de coordination tripartite - composée
de représentants des cantons de Fribourg, Vaud et Genève et présidée par la
Confédération - est parvenue à la conclusion que les deux projets devront bel et bien
être réalisés à moyen terme, mais de façon échelonnée dans le temps: Ainsi,
simultanément à l'utilisation des surcapacités de l'usine des Cheneviers via le transfert
provisoire sur ce site d'une partie des déchets ménagers vaudois et fribourgeois, la
première usine sera construite de manière à être opérationnelle à partir de 2001.
Quant à la seconde, elle devra pouvoir entrer en fonction aux alentours de 2005. La
question du choix de l'installation à réaliser en premier a pour l'heure été laissée
ouverte. 18

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 19.03.1997
LIONEL EPERON

Als zweitletzter Kanton der Schweiz beschloss das Tessin an der Volksabstimmung vom
21. Mai 2017 die flächendeckende Einführung der Kehrichtsackgebühr. Eine
entsprechende Änderung des Ausführungsgesetzes zum Bundesgesetz über den
Umweltschutz, die im November 2016 durch Unterstützung der Grünen,
Sozialdemokraten und Freisinnigen vom Parlament beschlossen worden war, gelangte
zur Abstimmung, weil die Lega gegen den Beschluss erfolgreich das Referendum
ergriffen hatte.  Vor dem Beschluss hatten lediglich 59 der 130 Tessiner Gemeinden
eine entsprechende Gebühr gekannt; auch die Städte Locarno und Lugano hatten bis zu
diesem Zeitpunkt keine Gebühr erhoben. Für die Lega führte dies zur Situation, dass
die Partei eine Vorlage bekämpfte, für die einer ihrer Regierungsvertreter, der
Umweltminister Claudio Zali prominent einstand. Unterstützung erhielt die Gebühr
auch von einer Allianz aus Bürgermeistern der fünf grössten Gemeinden – Lugano,
Bellinzona, Locarno, Chiasso und Mendrisio –, worunter sich mit Marco Borradori
ebenfalls ein Vertreter der Lega befand. Gemäss Angaben der NZZ hatte auch ungefähr
die Hälfte der Lega-Vertreter im Kantonsparlament der Kehrichtsackgebühr positiv
gegenüber gestanden. In den Medien wurde dieser Umstand als Ausdruck der
Zerrissenheit innerhalb der Lega interpretiert, wobei ein «pragmatischer, politisch
korrekter Magistraten-Flügel» (NZZ) einem radikaleren Flügel gegenüberstehe, der
«Lega pura e dura» (Corriere del Ticino), die das Erbe des 2013 verstorbenen Lega-
Gründers Giuliano Bignasca – ein erklärter Gegner der Kehrichtsackgebühr –
weitertrage. An der Volksabstimmung sprachen sich 58.2 Prozent der Stimmenden für
die flächendeckende Einführung der Kehrichtsackgebühr aus, die demnach am 1.
Januar 2018 zur Realität wird. Während Locarno die Gebühr mit 50.5 Prozent Nein-
Stimmen nur knapp ablehnte, fiel die Vorlage mit 64.3 Prozent Nein-Stimmen in Lugano
deutlich durch. Als letzte Bastion ohne Kehrichtsackgebühr verbleibt somit der Kanton
Genf. 19

KANTONALE POLITIK
DATUM: 21.05.2017
MARLÈNE GERBER

1) Presse du mois de novembre 02 (intempéries); NF, 1.4.03 (bilan).
2) Presse du 11.2.02 (bilan des 10 ans); NF, 4.6.02 (bilan CIPEL 2001).
3) NZZ und SGT, 11.6.13
4) Medienmitteilung BAFU vom 30.5.17; Medienmitteilung BAFU vom 30.6.15; URZ, 21.6.17
5) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif de l'OFEV du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18
6) TA, 24.1.89; Vat., 6.2.89; 24 Heures, 6.2. et 8.2.89; BaZ, 7.2. et 11.2.89; Presse du 8.2., 10.2. et 14.7.89; Suisse, 8.2.89;
L'Hebdo, 9.2.89; TW, 11.2.89; DP, 16.2.89.
7) TA, 31.8.10; BaZ, 1.9 et 27.11.10; TG, 1.9.10; NZZ et QJ, 27.11.10.
8) NQ, 20.11.92
9) Medienmitteilung BR, BAFU und UVEK vom 30.10.13.
10) BBl, 2017, S. 371 ff.; NZZ, 24.9.16; NZZ, SGT, TA, TG, 26.9.16; TG, 27.9.16
11) AB SR, 2016, S. 1145 f.; Bericht KVF-SR vom 20.10.16; NZZ, 27.9.16
12) AB NR, 2017, S. 534; Bericht KVF-NR vom 16.1.17
13) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
14) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
15) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
16) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
17) Rapport OFEV-Risques et opportunités liés au climat; TG, 29.8.17
18) Lib., 14.3, 14.8 et 10.11.97; JdG, 26.4.97; 24 Heures, 19.8.97; Presse des 24.1 et 19.3.97
19) NZZ, 22.11., 1.12.16; CdT, 3.5.17; AZ, 17.5.17; BU, 20.5.17; CdT, 22.5.17; NZZ, 6.6.17
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